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Une rivi¯re tumultueuse 

V®ritable colonne vert®brale de lôarchipel de Montr®al, la rivi¯re des Prairies rappelle aux habitants de la m®tropole, 
surtout ceux du nord, quôils sont de vrais insulaires. Ce cours dôeau d®charge tumultueusement les eaux du lac des Deux 
Montagnes vers le Saint-Laurent. 

La rivi¯re est demeur®e pendant longtemps une voie de navigation importante, bien que difficile, pour les Premi¯res 
Nations, les coureurs des bois ou les draveurs. Depuis lôembouchure de la rivi¯re, il faut remonter quatre rapides pour 
acc®der au lac des Deux Montagnes. Ce qui nôest pas sans danger. En 1615, lôun des compagnons malouins de Samuel 
de Champlain, Fran­ois des Prairies, puis, en 1625, le r®collet Nicolas Viel et son compagnon fran­ais au surnom huron 
ç Ahuntsic è se noient dans les rapides. Les noms donn®s ¨ la rivi¯re des Prairies, au village Sault-au-R®collet et au 
quartier Ahuntsic rappellent leur m®moire. 

Au tournant du XXe si¯cle, on songe ¨ construire un canal reliant Montr®al ¨ la baie Georgienne, en Ontario! En 
empruntant lôancienne voie de la traite des fourrures par la rivi¯re des Outaouais, le canal projet® aurait d®bouch® au lac 
des Deux Montagnes et ensuite men® ¨ la m®tropole par le fleuve ou la rivi¯re des Prairies. Mais le potentiel ®conomique 
de la rivi¯re se r®v¯lera dôune autre fa­on. 

Une centrale controvers®e 

Avant le XXe si¯cle, la force motrice des rapides permet la construction de moulins ¨ scier le bois et ¨ produire la farine. 
D¯s 1910, des compagnies priv®es dôhydro®lectricit® souhaitent utiliser le courant de la rivi¯re pour am®nager une 
centrale. Mais les municipalit®s et les riverains craignent les effets dôun pareil projet. En plus dôinonder les terres 
agricoles, la centrale r®duira la navigation et accentuera la pollution due aux eaux dô®gout alors d®vers®es par plusieurs 
canalisations dans la rivi¯re des Prairies. 

Devant la difficile entente avec les parties concern®es, le directeur du service hydraulique de la Montreal Island Power 
Co., Arthur Amos, choisit ç dôignorer les objections au projet è. Son objectif premier est dôobtenir lôaval du 
gouvernement provincial. Avec lôappui du minist¯re des Terres et For°ts, la compagnie fera ensuite face ¨ ses d®tracteurs 
et ¨ leurs demandes. Men®e dans le plus grand secret, lôop®ration a aussi pour but dô®viter la mont®e du prix des terrains 
qui doivent °tre expropri®s et inond®s par la centrale. 

Comme les eaux dô®gout rejet®es dans la rivi¯re des Prairies pourraient devenir stagnantes ¨ cause de la construction 
dôune centrale, les autorit®s gouvernementales demandent ¨ la Montreal Island Power Co. de consulter les municipalit®s 
pour trouver une solution. La construction dôune station dô®puration ®tant jug®e trop dispendieuse, un plan est propos® 
pour regrouper les sorties des eaux us®es dans un collecteur unique, qui se d®verserait loin de la centrale. 

Texte : Maude Bouchard-Dupont (Journal de Montr®al 7 juin 2015) avec la coop®ration de JP Guiard de la SHGMN 
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D¯s 1918, un projet menace la libre circulation sur la voie navigable de la rivi¯re des Prairies. La ç Sault au R®collet 
Land and Power Co. è veut construire un barrage pour produire de lô®nergie ®lectrique. Le maire de Montr®al-Nord 
Albert Brosseau et son conseil expriment leurs dol®ances au ministre des Travaux publics, Louis-Alexandre Taschereau, 
concernant la construction dôun barrage qui nuirait ¨ la navigation. Le maire et ses conseillers r®clament la protection de 
lôenvironnement, tant du point de vue hygi®nique que de la beaut® de la rivi¯re. Le projet ne sera pas r®alis®, du moins ¨ 
court terme. 

28 d®cembre 1922ðLes ing®nieurs de la Ville de Montr®al ®tudient depuis quelques semaines le projet dôun barrage sur 
la Rivi¯re-des-Prairies au Sault-au-R®collet quôune compagnie a lôintention de construire afin dô®tablir une usine 
dô®nergie ®lectrique sur la rive nord. Cette Compagnie qui porte le nom de ç Back River Power Company è, a obtenu des 
privil¯ges sp®ciaux de la l®gislature pour exploiter cette force hydraulique estim®e ¨ 45 000 chevaux-vapeur. Le barrage 
projet® commencera au pied de la rue St-Charles, pr¯s du couvent du Sacr®-Cîur, pour suivre pratiquement la rive 
jusquô̈  lô®glise du Sault-au-R®collet, puis de l¨ obliquer vers lôIle de la Visitation, et traverser la rivi¯re ¨ la t°te des 
rapides. Il aura une longueur de 11 000 pieds, et am¯nera lôeau ¨ lôusine qui sera ®rig®e du c¹t® nord, ¨ Saint-Vincent-de-
Paul. 

M. Bray, du quartier Ahuntsic avait invit® le comit® ex®cutif ¨ surveiller les int®r°ts de Montr®al. La ville est vivement 
int®ress®e au projet car le barrage haussera le niveau de la rivi¯re au dessus des bouches des trois ®gouts. Si les eaux des 
®gouts ne trouvent plus dôissue par suite de lô®l®vation du niveau de la rivi¯re, il en r®sulterait pour la ville de grands 
inconv®nients. Les trois ®gouts concern®s sont relativement petits, Lôun d®bouchant ¨ la rue P®loquin, mesure deux pieds 
par trois : le deuxi¯me de douze pouces se trouve ¨ la rue St-Charles : le troisi¯me de dix-huit pouces aboutit au ruisseau 
Provost. M. MacLeod ®labore pr®sentement un rapport pour ®tablir ce que la compagnie devra ou pomper les eaux des 
®gouts ou les d®tourner de leur sortie actuelle. Car la Compagnie nôexercera ses privil¯ges quô̈  la condition de 
sauvegarder les int®r°ts de Montr®al quant aux ®gouts, aux travaux et aux immeubles qui pourraient compromettre la 
construction du barrage.  

Le 20 f®vrier 1923, lôhonorable Honor® Mercier fils, ministre des Terres et For°ts, signe au nom du gouvernement du 
Qu®bec un bail emphyt®otique avec la compagnie ç Back River Power è, qui obtient ainsi lôautorisation de construire un 
barrage hydro®lectrique. Or, lôarticle 14 stipule que les droits accord®s par les lois f®d®rales et provinciales concernant la 
navigation,  les p°cheries et le transport de billots doivent  °tres respect®s par la compagnie. La ç Back River Power è est 
incapable dôentreprendre les travaux. 

Juin 1923 - La ç Montreal Island Power Co. è obtient lôautorisation dôaller de lôavant avec son projet. Le gouvernement 
est alors convaincu que la nouvelle centrale am¯nera un d®veloppement industriel dans le secteur. Selon les fa­ons de 
faire de lô®poque, un bail emphyt®otique permet ¨ la ç Montreal Island Power Co. è dôutiliser le d®bit de la rivi¯re des 
Prairies pour une somme annuelle de 6000 dollars pour les 60 ann®es suivantes. Ce qui fera dire au riverain £mile 
Martineau que ç la compagnie sôempare de la rivi¯re è dans une lettre envoy®e au directeur du Service hydraulique de la 
compagnie. Un sentiment de malaise sôinstalle au sein de la population ¨ la suite de lôannonce de la signature de lôaccord 
entre le gouvernement et la ç Montreal Island Power Co. è en 1923. Le projet ®tant report® de plusieurs ann®es, les 
riverains restent dans lôincertitude et peu inform®s. En 1928, cette inqui®tude rena´t avec le d®but des travaux.  

25 octobre 1927ð Les obligations de la ç Montreal Island è, premi¯re hypoth¯que, 5İ%, trente ans, nôont pas tard® ¨ 
prendre le chemin des portefeuilles des grandes institutions et des ®pargnants bien avis®s. On annon­ait que les 
soumissions venaient dô°tre demand®es pour les travaux pr®liminaires qui seront ex®cut®s cet automne ¨ lôendroit o½ sera 
construit le barrage. On pr®voit que tous les travaux seront termin®s dans les deux ans et que lôusine sera en pleine 
exploitation.  

Le 14 f®vrier 1928ð Les ing®nieurs confirment que leur plan de travail est compl®t®. Les travaux de construction sont 
commenc®s depuis le 7 f®vrier. Le contrat a ®t® accord® ¨ ç Peter Lyall & Son è, au prix de huit millions et quelques 
mille dollars. Il devra °tre ex®cut® dans une p®riode de vingt-trois mois. Ces travaux requerront une main dôîuvre 
dôenviron deux mille hommes. Trois cents hommes se sont d®j¨ pr®sent®s sur le chantier et tous ceux qui se pr®senteront 
dans la semaine seront accept®s. La construction des b©timents pour abriter tous ces ouvriers est d®j¨ commenc®e. 
Pr®sentement les ouvriers traversent ¨ lôile  aux C¯dres ¨ pieds en se servant du pont de glace. Les travaux qui sont 
effectu®s au nom de la ç Montreal Island Power Company è sont sous la direction de lôing®nieur Hawley. Lô®valuation 
des dommages est faite pour la compagnie par M. Hector Paiement ing®nieur bien connu.  

Le 6 mars 1928, lô®chevin Legault demande que la ville intervienne aupr¯s de la compagnie qui fait le barrage sur la 
rivi¯re des Prairies pour quôelle emploie de pr®f®rence des gens de Montr®al  et de Montr®al-Nord. 

25 juillet 1928. Les journaux titrent : Le g®nie humain prouve de nouveau sa force dans la construction du gigantesque 
barrage que construit actuellement la ç Montreal Light, Heat & Power Co. è au Sault-au-R®collet. 

Actuellement plus de 500 hommes sont employ®s et lôon se propose dôici quelques semaines dôaugmenter ce nombre de 
plusieurs centaines dôautres. 

Le projet de centrale hydroélectrique 
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Du Sault-au-R®collet ¨ la ç Coffer Dam è on a construit deux ®cluses temporaires de 15 ¨ 18 pieds de hauteur et 
dôenviron une douzaine de pieds de largeur. Ces ®cluses sont ¨ une distance dôenviron cinquante pieds lôune de lôautre, 
sont construites en bois et sont remplies de pierre et de terre. Un scaphandrier y travaille ¨ journ®e longue pour faire le 
lambrissage afin de les rendre bien ®tanches. En apr¯s-midi il est remplac® par un autre scaphandrier car il ne peuvent 
pas travailler trop longtemps, car bien que la pression ne soit pas tr¯s forte, lôair comprim® quôils respirent ne pourrait 
leur suffire. 

La ç Coffer Dam è ¨ d®j¨ pr¯s de 500 pieds de construit et quatre pompes g®antes activ®es par une forte bouilloire 
ass¯chent le lit de la rivi¯re entre les deux ®cluses. Il y a ®galement, dans cet espace entre les deux ®cluses, une grue de 
18 tonnes de capacit® qui est actuellement occup®e ¨ faire le nivellement et enlever tout ce qui pourrait nuire ¨ la base du 
mur du barrage. 

Une fois termin® le barrage aura une largeur, dans le fond de la rivi¯re, de 16 pieds et aura une ®l®vation de 16.5 pieds au 
dessus du niveau de lôeau et la profondeur sous lôeau variera de 15 pieds au Sault-au-R®collet ¨ 25 pieds pr¯s de lôile de 
la Visitation et pr¯s de 65 pieds pr¯s de lôIle J®sus.  

La longueur totale de la ç Coffer Dam è sera de 1 100 pieds et les murs de protection de plus de 4 500 pieds. Ces travaux 
de construction sont sous lôhabile direction de ç Gorman and Peckham è et le barrage porte le nom de Back River Power 
Plant. 

 

 

 

 

1er septembre 1928ð La construction du barrage est actuellement en pleine activit®. Dôapr¯s les plans soumis et 
accept®s, lôusine g®n®ratrice, qui sera dôenviron 700 pieds de long, 100 pieds de large et 70 de haut sera situ®e sur le c¹t® 
nord de la rivi¯re ¨ deux milles ¨ lôEst du pont Viau. Lôinstallation comprendra dix g®n®rateurs dôune capacit® 
individuelle de 12 000 cv qui donneront dans des conditions normales un rendement global de 50 000 cv Les g®n®rateurs 
seront dispos®s sur toute la longueur de lô®difice, et, suivant lôexpression technique, sur des centres de soixante-dix pieds 
et demi. Le niveau de chute de lôeau  variera de  dix-huit ¨ vingt-six pieds, ce qui fera varier le rendement. 

On est ¨ ®lever une partie de lôIle de la Visitation au moyen dôune digue en terre qui sô®tend pratiquement jusquô̈  son 
extr®mit®  ouest. De cet endroit lôile sera reli®e ¨ lôIle de Montr®al par un barrage de b®ton, traversant lôanse form®e par 
le barrage Walker et se terminant en arri¯re de la belle ®glise du Sault-au-R®collet. Une digue sô®tendra aussi le long de 
la rive de Montr®al jusquôau couvent du Sacr®-Cîur et sôarr°tera ¨ la rue St-Charles. Le contrat des travaux a ®t® confi® 
¨ la ç Peter Lyall & Son Construction Co. è. Mais cette derni¯re a ¨ son tour pass® une partie du travail ¨ la ç Gorman 
and Peckham è une autre grosse compagnie de construction. On projette de nôinstaller que six des dix g®n®rateurs pour le 
moment. Trois de ceux qui seront install®s sont construits par la ç Dominion Engeneering Works è tandis que les trois 
autres sont de la ç Canadian Allis-Chalmers è. Côest la ç Dominion Bridge Company è qui fournira les charpentes 
dôacier, les vannes, les portes des ®cluses, les grues etc.. Tandis que lôoutillage ®lectrique vient de la ç Canadian G®n®ral 
£lectric Company è. Enfin côest la ç Power Corporation of Canada è qui est charg® des plans et devis et de la 
surveillance des travaux. ê cette date plus de 800 hommes travaillent sur le chantier et les sous-entrepreneurs poss¯dent 
une puissante main-dôîuvre en r®serve et un excellent outillage et d®buteront sous peu la construction du grand barrage 
en b®ton. 

20 septembre 1928ðLa Commission M®tropolitaine de Montr®al a si®g® aujourdôhui sous la pr®sidence de Maurice 
Gabias. Elle a discut® de certaines questions qui ont trait ¨ la construction dô®gouts ¨ Montr®al-Nord. Le contrat de la 
construction de ces ®gouts a ®t® donn® ¨ la compagnie ç Cook Construction è. Celle-ci soumet maintenant que depuis 
que la ç Montreal Light, Heat and Power è a commenc® son barrage elle ne peut plus construire son ®gout selon les 
m°mes plans parce que les eaux de la rivi¯re ont ®t® consid®rablement ®lev®s. Elle a servi un prot°t ¨ la ville de Montr®al
-Nord et elle en servira un aussi ¨ la ç Peter Lyall Construction è qui fait les travaux de la ç Montreal Light è. 

6 octobre 1928ðLes travaux avancent rapidement. On se rappelle que ce barrage doit d®velopper une force de 65 000 
chevaux-vapeurs qui sera plus tard port®e ¨ 90 000 chevaux-vapeurs. Côest ç Nesbitt Thompson & Co. è qui sôest occup® 
dôassurer le financement. 

9 janvier 1929ð Le premier jour de son retour au travail, un jeune charpentier de 20 ans fait une chute de 25 pieds et 
meurt sur le coup. 

15 janvier 1929ð Le mouvement des glaces de la rivi¯re Ottawa submerge compl¯tement le barrage de la ç Montreal 
Island Power Co è pr¯s de lôile du Cheval-de-Terre. Côest lôinterruption imm®diate des travaux. Les ouvriers ®taient ¨ 
leur travail dimanche matin, quand tout- -̈coup la rivi¯re monta, inondant en peu de temps, machineries, caissons et 
turbines, paralysant ainsi tous les travaux. 
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3 mai 1929ð On annonce que les travaux au barrage de la rivi¯re des Prairies avancent tr¯s rapidement et que la 
production dô®lectricit® commencera fort probablement avant le mois de novembre. On rapporte en m°me temps que la 
plupart des d®tenteurs dôobligations de la ç Montreal Island Power è ont profit® de leur droit de souscrire des actions de 
la compagnie ¨ $ 40 lôaction. Ces droits ont expir® mercredi dernier. 

12 ao¾t 1929ðLa ç Montreal Light, Heat & Power è ach¯te des R®v. Sîurs du Bon Pasteur, ¨ Laval-des-Rapides, le 
vieux monument connu sous le nom de maison de Lorette ou moulin du Crochet, qui sera d®truit en relation avec la 
construction du barrage. 

13 ao¾t 1929ð Un groupe de journalistes invit® par la ç Montreal Island Power è, fait le chemin en autobus depuis 
Montr®al-Nord jusqu'¨ Saint-Vincent de Paul en passant par le pont Viau, actuellement en ®tat de r®paration. Au 
d®barquement on se croirait dans un chantier forestier. Sur les bords tranquilles de la tumultueuse rivi¯re des Prairies ont 
surgi des campements dôouvriers, il y a m°me un caf® chinois. Côest que toute une population migratoire sôest ®tablie l¨ 
pour la dur®e de la construction du barrage. M. H.G. Cochrane, lôun des ing®nieurs de lôentreprise ®tait le guide et 
nô®pargna aucun d®tail technique et M. J.S.H. Wurtele ing®nieur en chef de la ç Power Corp. è et vice-pr®sident de la 
ç Southern Canada Power è, a termin® la visite avec eux. 

17 ao¾t 1929ðUn homme est tomb® du barrage au moment ou il poussait une brouette de ciment. Lôouvrier qui ne 
travaillait au barrage que depuis quelques jours nôa pas encore ®t® rep°ch® ¨ minuit. 

20 ao¾t 1929ðLe cadavre dôYvan Jean, qui sôest noy® la semaine derni¯re a ®t® rep°ch® ce matin par M. Rosario Fortin 
¨ 2 milles en amont de la traverse de Saint-Vincent-de-Paul. Les compagnons de M. Jean, Joseph Dupr® et B. Larocque 
ont expliqu® que tous les trois ®taient ¨ placer des pi¯ces de bois dans les intersections de la digue. Ils les enfon­aient ¨ 
lôaide dôun levier qui c®da tout ¨ coup pr®cipitant M. Jean de la digue. 

4 septembre 1929ðLa ç Montreal Island Power Co è a pr®sent®, ce matin devant lôhonorable juge Lane, pr®sident de la 
cour de pratique, six requ°tes demandant de faire fixer par la commission des services publics, les indemnit®s revenant 
aux propri®taires riverains. La requ®rante all¯gue que les terrains requis devront °tre inond®s. Les propri®taires affect®s 
sont les h®ritiers de J.H. Malouf, Benjamin B®land, Philibert Saint-Pierre, J. Am®d®e Bonneau, Dame Marie Michaud et 
Dame £lisabeth Martin. 

5 septembre 1929ðUn groupe de 175 membres de lôInstitut des Ing®nieurs du Canada, visitait les chantiers de 
construction du barrage sur lôinvitation des autorit®s de la ç Power Corp. è Tous les repr®sentants de tous les journaux de 
la r®gion ®taient pr®sents. 

7 octobre 1929ðAdrien Beaudry pr®side la commission pour neuf nouvelles causes dôexpropriation de lit de gr¯ve en 
vue des travaux de barrage par la compagnie ç Power Corp. è Les propri®taires int®ress®s sont : Wilfrid Allaire, Albert 
Sauriol, Albert Monette, Philibert Saint-Pierre, £mile-Ren® Dansereau, Dame £lisabeth Martin, J. Am®d®e Bonneau, W. 
Alphonse Filion et la succession de J.H. Malouf. 

8 octobre 1929ðPr®tendant que les explosions n®cessit®es par la construction du barrage lui auraient fait perdre 800 
tonnes de glace, Eug¯ne Gendron, r®clame de la compagnie ç Montreal Island Power è la somme de  $5,000 de 
dommages. 

5 novembre 1929ðAu barrage de la rivi¯re des Prairies, apr¯s une p®riode de plus de 20 mois, lô®nergie ®lectrique est 
livr®e pour la premi¯re fois. Six g®n®rateurs emploient 1İ million de gallons dôeau par minute, chacun. La capacit® est 
de 12 000 forces chacun. La centrale longue de 650 pieds relie lôile aux C¯dres ¨ lôIle J®sus.. ê cet endroit la rivi¯re qui 
fait une chute de 26 pieds pourra d®velopper 120 000 forces qui seront transmises sur des fils ¨ haute tension jusquô̈  
Montr®al. Pour retenir lôeau il y a, contigu±s ¨ la centrale treize ®normes portes.  Pour arriver ¨ ce r®sultat il a fallu 
enlever 112 000 tonnes de terre, 111 000 tonnes de roc venant du fond de la rivi¯re et a n®cessit® 276 000 tonnes de 
b®ton, 1 900 tonnes dôacier et un million de briques pour la construction des murs de lô®difice. 

6 novembre 1929ðLôhonorable juge £douard Fabre-Surveyer, pr®sident de la Cour de pratique, a accord®, hier matin, 
une requ°te de la ç Montreal Island Power Co. è au sujet de lôexpropriation de plusieurs terrains requis pour la 
construction du barrage. Les propri®taires affect®s sont : Ovide Deguire, Arthur Beaudin, Fran­ois Vernisson, Benjamin 
B®land,  le Dr. Ruben Laurier, Emma Meilleur, Rosa Labelle, Alexandrine Labelle, Rosalba Labelle et £douard 
Dagenais. Le juge a ordonn® ¨ la commission de proc®der sans d®lai ¨ lô®valuation de ces terrains dont la compagnie 
pourra prendre imm®diatement possession en d®posant le double de leur valeur. 

25 novembre 1929ðLe juge Coderre a accord® ce matin lôinjonction dôAlbert Monette contre la ç Montreal Island 
Power è. Le requ®rant se plaint que pendant la cause dôexpropriation, la compagnie sôest empar® de sa terre, lôa inond®e, 
a fait couper les ®rables et autres arbres, tout cela sans aucun titre valable, et sans d®poser le montant exig® en pareil cas, 
au moment de la prise de possession. 

1er d®cembre 1929ðLe juge Surveyer a accord® ce matin une requ°te de la ç Peter Lyall Construction Co. è pour 
autoriser le liquidateur de la compagnie, Georges S. Currie, ¨ payer la somme de $ 29 918,70 ¨ lôun des sous-
entrepreneurs, Thomas C. Gormand afin que celui-ci termine les travaux sur le barrage tel que pr®vu.  
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28 janvier 1930ðLes causes en expropriation des terres bordant, de chaque c¹t® de la rivi¯re ont ®t® jug®es devant la 
commission des services publics pr®sid®e par Me Adrien Beaudry. 

11 septembre 1930ðGeorges Bergeron, un jeune homme de 18 ans, de Pont Viau,  sôest noy® hier matin dans la rivi¯re 
des Prairies en travaillant ¨ construire le barrage. Bergeron travaillait en compagnie dôune ®quipe dôhommes ¨ 
transporter un morceau de fer, sur un ®troit passage, lorsque soudain il perdit son ®quilibre et tomba ¨ lôeau. Il disparut 
aussit¹t et son corp fut rep°ch® trois heures apr¯s et on le transporta ¨ la morgue pour enqu°te du coroner.  

16 f®vrier 1931ðM. G.P. Hawley, g®rant g®n®ral de la ç Montreal Island Power Co. è qui exploite un pouvoir 
®lectrique de 90 000 cv au barrage de la rivi¯re des Prairies, a d®clar®, que sa compagnie est maintenant affili®e ¨ la 
ç Montreal Light, Heat & Power è. Il mentionne que si la chose devenait n®cessaire la production du barrage pourra °tre 
port® ¨ 150 000 cv par lôinstallation de deux nouvelles turbines. 

15 mai 1931ðLa Commission des services publics si¯ge aujourdôhui  ¨ Montr®al. La Ville de Laval des Rapides se 
plaint que lôintim®e, qui op¯re dans sa municipalit®, deux stations de pompage des ®gouts rendus n®cessaires par suite du 
barrage de telle fa­on quôelle sont une cause de nuisance pour le voisinage depuis des mois et r®pandent une odeur 
infecte et rendent les demeures avoisinantes presque inhabitables. 

2 ao¾t 1931ðDepuis que la ç Montreal Island è a construit le barrage, la rivi¯re des Prairies qui ®tait difficilement 
navigable, a compl¯tement chang® dôaspect. Ce nôest plus une rivi¯re, ¨ vrai dire, côest un joli lac, avec une profondeur 
dôeau qui offre toutes les s®curit®s aux amateurs de Yachting et ils sont nombreux. 

13 mars 1935ðLes propri®taires de Laval des Rapides qui ont souffert des dommages ¨ la suite de la construction du 
barrage nôont pas encore re­u satisfaction. Me Auguste Boyer et Me Bernand Bissonnette, qui repr®sentent les plaignants, 
ont protest® contre la lenteur de cette cause. 

27 mars 1935ð La Commission des services publics, sous la pr®sidence dôAdrien Beaudry a continu® ¨ entendre les 
r®clamations des propri®taires dont les terrains ont ®t® inond®s ¨ la suite de la construction du barrage en 1929. Plus de 
80 propri®taires ont fait des r®clamations. 

22 novembre 1938ðLô®valuation des dommages dans la cause dôIr®n®e Monette contre la ç Montreal Island è a 
commenc®e ce matin.  M. Monette qui habite en aval du barrage all¯gue que la compagnie en construisant une digue ¨ 
faible distance de sa propri®t® en diagonale sur la rivi¯re, a modifi® le cours des eaux et cr®® un courant qui ronge son 
terrain faisant d®raciner des arbres et perdre de la valeur ¨ sa propri®t®. 

ððððððððððððð 

Termin®e en 1930, la centrale au fil de lôeau est am®nag®e ¨ la hauteur de lôactuel parc nature de lố le de la Visitation. 

Toutefois, les eaux capricieuses de la rivi¯re des Prairies ne r®agissent pas comme lôavaient pr®vu les ing®nieurs de la 
compagnie. Les r®sidants doivent composer avec les inondations printani¯res accrues par la pr®sence de la centrale qui 
bloque le fort d®bit de la rivi¯re. Afin de ne pas compromettre la production dô®lectricit®, la compagnie refuse dôouvrir 
davantage les vannes dô®vacuation lors des p®riodes de crues comme le voudraient les citoyens. En col¯re, les riverains 
inond®s poursuivent la Montreal Island Power Co. ¨ de nombreuses reprises, notamment apr¯s lôimportant emb©cle du 
12 d®cembre 1932. La situation v®cue le long de la rivi¯re des Prairies refl¯te le climat de tension de lô®poque. Les 
populations locales se montrent de moins en moins tol®rantes ¨ lô®gard des compagnies priv®es dô®lectricit® aux 
pratiques parfois controvers®es. Ce sont ces tensions, entre autres, qui am¯nent la cr®ation dôHydro-Qu®bec en 1944. 
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6 avril 1944ðLôHonorable T.D. Bouchard, s®nateur et ancien ministre de la voirie municipale, a ®t® hier, nomm® 
pr®sident de la nouvelle Commission Hydro-®lectrique de la province de Qu®bec. La commission a pris possession de la 
ç Montreal Light Heat & Power è ¨ 9 heures ce matin, lô®tatisant. La cr®ation de cette Hydro provinciale fut ent®rin®e 
par les amendements au bill nÁ 15 de lôassembl®e l®gislative du Qu®bec. 

 

Voici le texte de Culture et Communications du Qu®bec sur la  nationalisation : 

Le 14 avril 1944, l'Assembl®e l®gislative de la province de Qu®bec adopte la Loi ®tablissant la Commission 
hydro®lectrique de Qu®bec, cr®ant ainsi l'entreprise publique connue sous le nom d'Hydro-Qu®bec, responsable de la 
production, du transport et de la distribution de l'®lectricit® sur tout le territoire qu®b®cois. 

 
Ant®rieurement ¨ la cr®ation d'Hydro-Qu®bec, les ressources ®nerg®tiques du Qu®bec sont exploit®es en majeure partie 
par des entreprises priv®es. La Montreal Light, Heat and Power Consolidated, l'une de ces puissantes compagnies, 
exerce un monopole sur l'´le de Montr®al et engrange des profits consid®rables, tout en offrant des services plus ou 
moins ad®quats. 

 
La lutte contre le trust de l'®lectricit® prend son essor au d®but des ann®es 1930. T®lesphore-Damien Bouchard, d®put® 
lib®ral et maire de Saint-Hyacinthe, qui pr¹ne la municipalisation des services d'®lectricit®, et le dentiste Philippe 
Hamel, qui milite pour la nationalisation des compagnies, figurent parmi les chefs de file du mouvement. En 1933, 
l'£cole sociale populaire prend position en faveur de la cr®ation d'une hydro provinciale. Face aux pressions populaires 
croissantes, le gouvernement de Louis-Alexandre Taschereau cr®e en 1934 la Commission de l'®lectricit® (Commission 
Lapointe), qui d®noncera dans son rapport les pratiques des compagnies, sans pour autant recommander la 
nationalisation. 
 
La nationalisation de l'®lectricit® devient un enjeu ®lectoral en 1936, alors que l'Union nationale s'engage dans cette 
voie. Une fois ®lue, l'Union nationale cr®e plut¹t le Syndicat national de l'®lectricit®, une entreprise publique charg®e de 
construire des centrales hydro®lectriques dans certaines r®gions du Qu®bec. En 1939, le Parti lib®ral est report® au 
pouvoir au terme d'une campagne pendant laquelle son chef Ad®lard Godbout promet l'®tatisation de la Montreal Light 
Heat and Power Consolidated. 

 
Malgr® la campagne d'opposition de la compagnie et de la presse d'affaires, le projet de loi visant la cr®ation d'une 
hydro qu®b®coise, l'®tatisation de la Montreal Light, Heat and Power Consolidated et l'®lectrification rurale est d®pos® 
le 23 mars 1944. Adopt®e et sanctionn®e le 14 avril 1944, la loi donne le mandat ¨ Hydro-Qu®bec ç de fournir l'®nergie 
aux municipalit®s, aux entreprises industrielles ou commerciales et aux citoyens de cette province aux taux les plus bas 
compatibles avec une saine administration financi¯re è. 

 
Le lendemain de l'adoption de la loi, les commissaires d'Hydro-Qu®bec prennent possession des actifs ®lectriques et 
gaziers de la Montreal Light, Heat and Power Consolidated et de ses deux filiales. La nouvelle soci®t® d'£tat acquiert 
ainsi quatre centrales hydro®lectriques en activit® et le monopole du transport et de la distribution de l'®lectricit® et du 
gaz sur l'´le de Montr®al. Le processus de compensation des expropri®s prendra fin en 1953. 

 
La cr®ation d'Hydro-Qu®bec a des retomb®es ®conomiques majeures. Par cette expropriation, l'£tat qu®b®cois prend 
possession du march® montr®alais de l'®lectricit®. ê court terme, cette prise de contr¹le entraine la r®duction des tarifs, 
ce qui favorise le d®veloppement du march® domestique et l'extension du r®seau de distribution. ê plus long terme, la 
cr®ation d'Hydro-Qu®bec contribue ¨ l'®lectrification des r®gions du Qu®bec et au d®veloppement d'une expertise 
qu®b®coise en production et en transport d'®nergie hydro®lectrique. 

 
En 1963, le gouvernement de Jean Lesage compl¯te la nationalisation de l'®lectricit® en permettant ¨ Hydro-Qu®bec 
d'acqu®rir et d'int®grer ¨ son r®seau les actifs de onze autres compagnies priv®es d'®lectricit®. Hydro-Qu®bec devient 
alors un v®ritable levier ®conomique. Elle contribue ¨ l'autonomie de l'£tat qu®b®cois et ¨ nourrir la fiert® de sa 
population. 
 
De nos jours, Hydro-Qu®bec est l'un des plus importants producteurs d'hydro®lectricit® au monde et continue de jouer 
un r¹le d®terminant dans le d®veloppement ®conomique du Qu®bec. 

Fin du texte de Culture et Communications du Qu®bec sur la nationalisation. 

La nationalisation 
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REMPLACEMENT DE L'£VACUATEUR DE CRUE DE LA CENTRALE RIVIERE DES PRAIRIES 

Le projet d'Hydro-Qu®bec a pour objet de remplacer lôactuel ®vacuateur de crue de la  centrale Rivi¯re-des-Prairies. 

Pr®cisons tout de suite qu'un ®vacuateur de crue est un ouvrage qui sert ¨ ®vacuer les d®bits de crue ou les d®bits non-
turbin®s. Dans le cas pr®sent, l'®vacuateur est construit dans le prolongement de la centrale hydro-®lectrique Rivi¯re-des-
Prairies. 

Le 2 ao¾t 1982, acc®dant aux demandes d'audience qui lui avaient ®t® adress®es, le ministre de l'Environnement confiait 
au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement le mandat de tenir une audience publique  relativement au projet de 
remplacement de l'®vacuateur de crue et d'arasement du haut-fond, par Hydro-Qu®bec, ¨ la centrale Rivi¯re-des-Prairies 
et de lui faire rapport de ses constatations et de l'analyse qu'il en ferait. 

 

LE RAPPORT D'ENQUETE ET D'AUDIENCE PUBLIQUE de 294 pages fut d®pos® tel que pr®vu. 

Voici quelques ®l®ments de pr®sentation du projet : 

L'ouvrage propos® serait constitu® d'une structure dot®e de treize ouvertures, pour ®vacuer les d®bits, et de deux 
structures de b®ton servant d'ouvrage de retenue, soit une au nord, entre la centrale elle-m°me et le nouvel  ®vacuateur et 
l'autre, au sud, entre ce dernier et l'ile du Cheval de Terre. Hydro-Qu®bec se propose d'®quiper les ouvertures, de vannes 
droites actionn®es par des m®canismes de levage © treuil rapide prot®g®s par une structure ferm®e. 

Les m®canismes de levage des vannes seraient recouverts d'une enveloppe m®tallique faite de panneaux d'aluminium 
anodis® ce qui donnerait ¨ l'ensemble un aspect tout ¨ fait diff®rent de celui de l'®vacuateur actuel. 

Le nouvel ouvrage serait reli® ¨ l'ile du Cheval de Terre par un ouvrage de b®ton sur lequel s'appuierait une partie des 
mat®riaux de d®blai provenant de la construction du nouvel ®vacuateur.  

Sur la rive droite, constamment soumise ¨ l'®rosion due aux courants et aux glaces, la soci®t® d'£tat proc®derait ¨ des 
travaux en vue d'en assurer la stabilisation sur une longueur d'environ deux cent vingt-cinq m¯tres. Apr¯s ces travaux, la 
berge devrait pouvoir r®sister ¨ l'impact des glaces et ¨ des vitesses de courant de l'ordre de deux ¨ trois m¯tres par 
seconde. De plus, Hydro-Qu®bec se propose aussi de cr®er un parc lin®aire ¨ la fois sur la berge ainsi stabilis®e et sur la 
rive o½ elle entend loger ses installations temporaires de chantier. Ce parc s'®tendrait de la limite ouest de Montr®al-Nord 
jusqu'¨ la rue Lauzanne. Ce volet du projet a pour but de renaturaliser la berge et d'y faciliter certaines activit®s 
r®cr®atives. 

Une ®chelle ¨ poissons serait ®galement construite afin de permettre le passage du bassin d'amont au bassin d'aval et vice
-versa. Cette mesure devrait permettre notamment la remont®e de l'alose savoureuse, dont la montaison est bloqu®e 
depuis la construction de la centrale en 1929. 

Enfin, le promoteur propose de cr®er de nouveaux hauts fonds et des ilots en aval de l'®vacuateur dans le but de 
multiplier les zones de reproduction ou de frai pour la faune avienne et aquatique. Cependant, des ®tudes restent ¨ 
compl®ter en ce qui a trait ¨ leur nombre et ¨ leur localisation exacte. Par ailleurs, Hydro-Qu®bec a d®finitivement 
abandonn® son projet d'araser un hautfond qui se trouve actuellement situ® dans la partie droite de la rivi¯re, en aval de la 
centrale et auquel les riverains de Montr®al et de Montr®al-Nord ont facilement acc¯s. 

Si cet ®ch®ancier devait °tre suivi, les travaux de remplacement de l'®vacuateur de crue se termineraient en octobre 1985. 
Ils auraient dur® deux ans et demi. Quant aux installations provisoires de chantier, elles seraient situ®es sur la rive droite 
de la rivi¯re des Prairies, ¨ Montr®al-Nord, dans un p®rim¯tre compris entre la rivi¯re, au nord, la rue Brosseau, au sud, 
le prolongement de la rue Cadieux, ¨ l'est et le parc r®gional de l'Ile-de-la-Visitation ¨ l'ouest. 

Pour acc®der au chantier, Hydro-Qu®bec a ®tudi® plusieurs variantes et a finalement retenu comme voie d'acc¯s 
principale le  boulevard St-Michel et la rue Touchette ¨ Montr®al-Nord. En ce qui a trait au stationnement du personnel 
et des ouvriers, la soci®t® d'£tat pr®voit l'am®nagement d'un parc temporaire pour deux cents v®hicules qui serait situ® ¨ 
l'extr®mit® est du parc r®gional de l'Ile-de-la-Visitation. Les utilisateurs acc®deraient ¨ ce parc de stationnement ¨ partir 
du boulevard Gouin en passant ¨ travers ce qui est actuellement un bois®. 

============= 

Les inondations sont toujours un sujet dôactualit®. Bien que la centrale aide ¨ mesurer le niveau et le d®bit des eaux, sa 
capacit® de r®tention reste limit®e en cas de fortes crues. Dot®e de son architecture Art d®co dôorigine, la centrale de la 
Rivi¯re-des-Prairies est toujours en op®ration. Il est aujourdôhui possible de la visiter. 

 

Lõ®vacuateur de crue 
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Voici un tableau technique sur cet ouvrage. 

Nom du barrage : Barrage de la Rivi¯re-des-Prairies 

NÁ : X0002780  

Latitude :     45o 35' 19"  

Longitude : -73o 39' 21"  

Hydrographie : Cours dôeau  - NÁ 04330000ðNom du bassin : Rivi¯re des Prairies 

Hauteur du barrage :  12 m. 

Capacit® : 15 000 000 mį  

Type de terrain : Roc 

Zone sismique  : 4 

Superficie du r®servoir :  251 ha 

Ann®e de construction : 1928-1930 

Derni¯re ®tude de s®curit® : 2011 

Prochaine ®tude : 2024 

Quelques photos en vrac 
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